
 

 
 

 
 
 
 

 

PRÉPOSÉ(E) À L’ENTRETIEN 
Direction générale – Division Bâtiments 

Poste Régulier à temps complet – 39 heures par semaine (horaire de soir) 
Du lundi au jeudi : 15h30 à 1h00 

Le vendredi : 20h00 à 1h00 

 

Travailler pour la Ville de Mont-Saint-Hilaire, c’est bien plus qu’occuper un poste. 

Ici, tout le monde à une vue sur l’avenir qu’on bâtit, sur la communauté qu’on soutient, sur les petits 
gestes qui font toute la différence. Parce qu’un emploi, ce n’est pas juste un poste, c’est une 
perceptive, une vision, un regard porté plus loin. C’est voir l’impact de ce qu’on fait, sentir que 
chaque action favorise le bien commun, et savoir qu’on contribue à quelque chose de plus grand.  

Ce poste est pour vous 

• Si la propreté vous tient à cœur 
• Si vous avez le souci du travail bien fait  

• Si vous aimez bricoler 

Ce qui vous occupera 

• Vous exécuterez des travaux d'entretien ménagers et vous vous assurerez de la propreté et de 
l'ordre dans tous les locaux de la Ville; 

• Vous verrez au bon fonctionnement des distributrices de produits hygiéniques; 
• Vous informerez votre supérieur de toutes défectuosités de plomberie, de chauffage, de 

menuiserie, du système électrique ou de toute autre anomalie que vous ne pourrez réparer 
vous-même; 

• Vous contacterez, dirigerez et informerez les sous-traitants relativement aux différentes 
réparations à être effectuées dans les locaux; 

• Vous transporterez et installerez les différents équipements et fournitures, selon les besoins; 

• Vous verrez aux besoins en produits de nettoyage et fournitures, et préparerez la liste 
d’achats; 

• Vous exécuterez des travaux d'entretien mineurs qui ne requièrent pas nécessairement les 
services d'un employé spécialisé; 

• Vous effectuerez des travaux de peinture occasionnels. 



Offre d’emploi Page 2 Préposé.e à l’entretien  

 

Ce que vous devez avoir 

• Des connaissances de niveau secondaire IV ou l’équivalent; 
• DEP entretien général d'immeubles (un atout); 
• De 0 à 6 mois d’expérience; 
• Un permis de conduire classe 5; 
• Bonne condition physique; 

• Sens de la courtoisie; 
• Esprit d’équipe et de collaboration; 
• Fiabilité, autonomie et initiative.  

 

Ce que vous devez savoir 

• Les conditions de travail sont celles prévues à la Convention collective des cols bleus en 
vigueur; 

• Poste régulier, à temps plein (39 hrs/semaine) selon l’horaire suivant : 
- Du lundi au jeudi : 15h30 à 1h00 
- Le vendredi : 20h00 à 1h00 

• Le salaire horaire de ce poste se situe entre 25,94 $ et 32,43$, selon l’expérience; 
• Prime de soir de 2,27$ supplémentaire de l’heure, à partir de 18h00; 

• Accès à plusieurs avantages sociaux. 
 

 

Ayez vue sur votre avenir !  

Postulez au plus tard le 23 février 2026 
→ https://emploi.villemsh.ca/emploi/prepose-e-a-lentretien-quart-de-soir 
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